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STATUTS DE L’OFFICE DE TOURISME DE LA COMMUNAUTE 
D’AGGLOMERATION SOPHIA-ANTIPOLIS 

 
 
 
 
 
 
 

Préambule 
 
La loi NOTRe de 2015 a transféré de plein droit aux EPCI, à la date du 1er janvier 2017, la compétence 
en matière de « promotion du tourisme, dont la création d’offices de tourisme ». 
 
La communauté d’agglomération Sophia-Antipolis (CASA) a modifié ses statuts en ce sens par 
délibération du 27 juin 2016. 
 
La CASA est composée de 24 communes, dont 12 disposant d’un office de tourisme communal : 
Antibes, Vallauris, Villeneuve-Loubet, Valbonne, Biot, La Colle-sur-Loup, Tourrettes-sur-Loup, Saint-
Paul, Le Bar-sur-Loup, Opio, Gourdon et Gréolières. 
 
Sur ces 12 communes, 6 sont stations classées tourisme à la date d’élaboration des présents statuts : 
Antibes, Vallauris, Villeneuve-Loubet, Biot, La Colle-sur-Loup et Saint-Paul. 
 
 
Article 1 
 
Il est décidé de créer un office de tourisme sous forme de régie dotée de la seule autonomie 
financière chargée de l’exploitation d’un service public à caractère administratif. 
 
L’office de tourisme a pour missions : 
 

- d’assurer l’accueil et de l’information des touristes, 
- d’assurer la promotion touristique d’une commune ou d’un groupe de communes, en 

coordination avec le comité régional du tourisme, 
- d’assurer la coordination des interventions des divers partenaires du développement 

touristique local 
- d’être chargé de tout ou partie de l’élaboration et de la mise en œuvre de la politique 

touristique du territoire de la CASA, en coordination avec les communes stations classées et 
les différents partenaires institutionnels 

- d’être, à titre accessoire, chargé de commercialiser des prestations de services, 
- soutenir et/ou participer à des structures contribuant au développement touristique du 

territoire. 
 
 
Article 2 
 
Le siège administratif de l’office de tourisme est situé au siège administratif de la CASA. Il pourra être 
modifié sur décision de l’EPCI. 
 
Sa zone de compétence correspond au territoire de l’EPCI. 
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Titre 1er : organisation administrative de la régie 
 
 
Article 3 
 
La régie est administrée, sous l’autorité du président ou de son représentant désigné, et du conseil 
communautaire, par un conseil d’exploitation et un directeur. 
 
L’office de tourisme est placé sous la direction administrative d’un directeur. Celui-ci est nommé par 
le président de la CASA. Il est révoqué dans les mêmes conditions. 
 
Il est remplacé, en cas d’absence ou d’empêchement, par un des fonctionnaires ou employés du 
service, désigné par le président de la CASA après avis du conseil d’exploitation. 
 
La CASA met à disposition de la régie « office du tourisme » le personnel nécessaire à son 
fonctionnement. Les services supports de la CASA assurent le traitement et la gestion des dossiers 
que lui soumettra la régie. 
 
Les règles relatives à la commande publique sont applicables aux achats réalisés par la régie. 
 
 

Chapitre 1 : le président 
 
Article 4 
 
Le président est le représentant légal de la régie dotée de la seule autonomie financière et il en est 
l’ordonnateur. 
 
Il prend les mesures nécessaires à l’exécution des décisions du conseil communautaire. 
 
Il présente au conseil communautaire le budget, le compte administratif et le compte de gestion de 
la régie. 
 
Il peut, sous sa responsabilité et sa surveillance, déléguer sa signature au directeur pour toutes les 
matières intéressant le fonctionnement de la régie. 
 
 

Chapitre 2 : le conseil d’exploitation 
 
Article 5 
 
Le conseil d’exploitation est composé de 19 membres (19 membres titulaires et 19 membres 
suppléants) répartis en deux collèges : un collège composé d’élus et un collège composé d’acteurs 
socio-professionnels. 
 
Les membres du conseil d’exploitation sont désignés par le conseil communautaire sur proposition 
du président. Il est mis fin à leurs fonctions dans les mêmes formes.  
 
En cas de démission ou de décès d’un membre, le conseil communautaire pourvoit à son 
remplacement en nommant un autre représentant du collège auquel il appartient, pour la durée 
résiduelle du mandat. 
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Article 6 
 
Le collège des conseillers communautaires est composé de 13 membres (13 titulaires et 13 
suppléants), élus en son sein par le conseil communautaire, pour la durée de leur mandat. 
 
En application de l’article L.133-5 du code du tourisme, les membres représentant l’EPCI détiennent 
la majorité des sièges du conseil d’exploitation. 
 
Les 12 communes disposant d’un OT possèdent chacune 1 représentant au sein de ce collège. En sus 
de ses membres, le Vice-Président en charge de la compétence tourisme est membre de droit. 
 
Parmi elles, les communes stations classées sont des membres invités à titre permanent, mais leurs 
représentants ne disposent pas du droit de vote, à l’exception du président le cas échéant. 
 
 
Article 7 
 
Le collège des socio-professionnels est composé de 6 membres (6 titulaires et 6 suppléants) 
représentant les professions, établissements ou associations intéressées par le tourisme. 
 
Ils disposent tous du droit de vote. 
 
Les membres de ce second collège sont nommés pour la même durée que les membres du premier 
collège. Leur mandat prend fin lors du renouvellement du conseil communautaire. 
 
 
Article 8 
 
Les fonctions de membres du conseil d’exploitation ne sont pas rémunérées. 
 
Le règlement intérieur de l’office de tourisme intercommunal prévoit les conditions dans lesquelles 
les membres peuvent être remboursés des frais de déplacement ou de missions engagés dans le 
cadre de leurs fonctions. 
 
 
Article 9 
 
Le conseil d'exploitation élit, en son sein, son président. 
 
L’élection a lieu au bulletin secret et à la majorité absolue. Si, après deux tours de scrutin, aucun 
candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour et l’élection a lieu à la 
majorité relative. En cas d’égalité des suffrages, le candidat le plus âgé est élu. 
 
Le conseil d’exploitation peut être amené à désigner des représentants de l’office de tourisme auprès 
d’organismes extérieurs (institutionnels du tourisme ou autres). Ces représentants peuvent être 
membres du conseil d’exploitation et/ou personnels de la régie. 
 
Article 10 
 
Le conseil d'exploitation se réunit au moins tous les trois mois sur convocation de son président. 
 



4 

 

Il est en outre réuni chaque fois que le président le juge utile, ou sur la demande de la majorité de 
ses membres. 
 
L'ordre du jour est arrêté par le président. La convocation est adressée par écrit au domicile, ou par 
voie électronique, cinq jours francs avant la date de la séance. En cas d’urgence, le président peut 
abréger ce délai à un jour. 
 
Le quorum exigé pour que le conseil puisse délibérer valablement est de la moitié des membres 
votants en exercice. Si ce dernier n’est pas atteint, une seconde convocation sur le même ordre du 
jour est alors adressée par le président, à trois jours d’intervalle au moins, en vue d’une nouvelle 
séance qui aura lieu sans quorum. 
 
Les séances du conseil d'exploitation ne sont pas publiques. 
 
Les délibérations sont prises à la majorité absolue des membres votants présents ; en cas de partage 
égal des voix, celle du président est prépondérante. 
 
Le Directeur assiste aux séances avec voix consultative sauf lorsqu’il est personnellement concerné 
par l’affaire en discussion. Le DGS de la CASA ou son représentant désigné peuvent également 
assister aux séances, avec voix consultatives. 
 
 
Article 11 
 
Le conseil d’exploitation délibère sur les catégories d’affaires pour lesquelles le conseil 
communautaire ne s’est pas réservé le pouvoir de décision ou pour lesquelles ce pouvoir n’est pas 
attribué à une autre autorité (art. R.2221-64 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT)). 
 
Le conseil d’exploitation est obligatoirement consulté par le président de la CASA sur toutes les 
questions d’ordre général intéressant le fonctionnement de la régie et informé de tous les projets 
ayant trait au tourisme. Les projets et les comptes lui sont soumis. Il peut présenter au président de 
la CASA toute proposition utile. 
 
L’office de tourisme intercommunal peut constituer des commissions ou groupes de travail 
thématiques dans les conditions fixées au règlement intérieur. 
 
 

Chapitre 3 : le directeur 
 
Article 12 
 
Les missions de direction seront assurées par un agent de la CASA, mis à disposition de l’office du 
tourisme intercommunal. 
 
Au titre de l’article R.2221-68 du CGCT, le directeur assure la bonne marche du service et prépare le 
budget.  
 
Il peut, en outre, sous sa responsabilité et sa surveillance, déléguer sa signature à un ou plusieurs 
agents de la régie. 
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Titre 2 : dispositions financières 
 
 
Article 13 
 
L’ensemble des activités de la régie font l’objet d’une comptabilité unique tenue par le service des 
finances de la CASA, conformément à l’instruction budgétaire M14 applicable en la matière et 
soumise aux règles de la comptabilité publique. 
 
Les recettes et les dépenses d’exploitation de la régie font l’objet d’un budget annexe au budget de 
l’EPCI, voté par le conseil communautaire : 
 

- en cas d’insuffisance des sommes mises à la disposition de la régie, cette dernière ne peut 
demander d’avances qu’à la CASA. Le conseil communautaire fixe la date de remboursement 
des avances ; 
 

- les fonds de la régie sont déposés au Trésor. 
 
 
Article 14 
 
Le budget de la régie est préparé par le directeur, soumis pour avis au conseil d’exploitation, 
présenté par le président et voté par le conseil communautaire. 
 
Il est exécutoire dans les mêmes conditions que le budget de la CASA. Il peut être modifié dans les 
mêmes formes.  
 
Lors de la présentation du budget, le président fournit à l'appui de ses propositions un exemplaire du 
dernier compte administratif ainsi qu'un rapport faisant ressortir la situation financière et 
économique de la régie.  
 
La tarification des prestations et produits fournis par la régie est fixée par le conseil communautaire, 
après avis du conseil d’exploitation 
 
En fin d’exercice l’ordonnateur établit le compte administratif et le comptable établit le compte de 
gestion. Le président soumet les comptes pour avis au conseil d’exploitation puis les présente au 
conseil communautaire dans les délais fixés à l’article L 1612-12 du CGCT. 
 
 
Article 15 
 
Le président émet les titres de recette et ordonnance les dépenses sur la proposition du directeur. Il 
peut donner délégation au directeur pour le visa des quittances délivrées aux usagers du service ou 
le visa des titres de perception. 
 
 
Article 16 
 
L’administrateur des Finances publiques adjoint d’Antibes Municipale, comptable de la CASA,  est 
seul chargé de poursuivre le recouvrement de toutes les recettes de la régie, ainsi que d’acquitter les 
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dépenses ordonnancées par le président de la CASA, jusqu’à concurrence des crédits régulièrement 
accordés. 
 
Il est un comptable direct du Trésor ayant la qualité de comptable principal. Il est nommé par le 
Préfet, sur avis conforme du Administrateur Général des Finances publiques.  
 
 

Titre 3 : fin de la régie 
 
Article 17 
 
L’office de tourisme cesse son exploitation en exécution d’une décision de l’EPCI, par délibération de 
son conseil communautaire. 
 
 
Article 18 
 
La délibération décidant de renoncer à l’exploitation de la régie détermine la date à laquelle 
prennent fin les opérations de celle-ci. Les comptes sont arrêtés à cette date. Le président est chargé 
de procéder à la liquidation de la régie et désigne à cet effet un liquidateur dont il détermine les 
pouvoirs. Les opérations de liquidation sont retracées dans une comptabilité tenue par le comptable, 
qui est annexée à celle de la CASA. 
 
Au terme des opérations de liquidation, l’actif et le passif de la régie sont repris dans les comptes de 
l’EPCI. 
 
 
Fait à Valbonne, le :……………………………………. 
 
 
Le Président : 

 




